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Décision Générale colonial

Décision n° 74-208/SG/FP  portant  titularisation d’instituteur du 
cadre territorial de de l’enseignement public du premier degré.
n° 74-208/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

1 février 1974

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1974
Date  du numéro

25 février 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Les instituteurs stagiaires, ci-après désignés, déclarés admistration aux épreuves du certificat élémentaire d’aptitude péda-

gogique (régime territorial, session 1973) sont titularisés daas leurs fonctions et nommés, pour compter du ler janvier 1974, 

instituteurs de 2e classe, ler échelon (indice 490) du corps territorial de l’Enseignement public du premier degré. MM. Ahmed 

Issa Gabobe        — ancienneté conservée 3 mois. Abdoul Aziz Seif          — ancienneté conservée 3 mois. Youssouf Mohamed 

Eusman       — ancienneté conservée 3 mois. Dahelo Ali Houmed                 — ancienneté conservée 3 mois. Neguib 

Mahfoud Ahmed       — ancienneté conservée 3 mois. Aboubaker Hassan Yabeh     — ancienneté conservée 3 mois. Abdi 

Abdillahi Abdallah     — ancienneté conservée 3 mois. Abdi Daher Sougueh       — ancienneté conservée 3 mois. Omar Farah 

Hassan       — ancienneté conservée 3 mois. Mile Fatouma Loula Abdoulatif    — ancienneté conservée 3 mois. Mme Lelong 

Dorothée                — ancienneté conservée 3 mois.
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